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R  és  um  é     :

Le  présent  rapport  propose  à  la  Commission  Permanente  d'attribuer  des  aides  qui
découlent directement de la politique sportive adoptée en Assemblée Plénière du 22
octobre 2018 (cf. délibération N°CD/2018/044). 
 
Il  s'agit  des  subventions  pour  l'année  2020  à  l'Union  Générale  Sportive  de
l'Enseignement Libre Alsace (UGSEL Alsace) et au Service Départemental  de l'Union
Nationale du Sport Scolaire du Bas Rhin (SDUNSS67) dans le cadre des conventions
d'objectifs à conclure. 
 
A cet effet, il est proposé d'approuver les termes des projets de conventions à conclure
avec l'UGSEL Alsace et le SDUNSS67. 
 

A  l’instar  de  la  contractualisation  avec  les  comités  départementaux  sportifs,  le
Département a conclu des conventions d’objectifs  pour  la  période 2017-2019 sur les
mêmes bases, avec le Service Départemental de l’Union Nationale du Sport Scolaire du
Bas-Rhin  (SDUNSS 67)  et  l’Union  Générale  Sportive  de  l’Enseignement  Libre  Alsace
(UGSEL Alsace).

Dans  le  cadre  de  ses  compétences  relatives  au  soutien  à  la  pratique  sportive  des
collégiens, le Département souhaite s’appuyer sur les valeurs véhiculées par le sport (la
loyauté, le respect, le contrôle de soi et de l’autre, l’esprit collectif etc....) pour contribuer
à la construction citoyenne des jeunes.

Il a ainsi engagé depuis plusieurs années une contractualisation avec les comités sportifs
départementaux  scolaires,  le  Service  Départemental  de  l’Union  Nationale  du  Sport
Scolaire du Bas-Rhin (SDUNSS 67) et l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre
Alsace (UGSEL Alsace),  pour soutenir  et valoriser les actions originales proposées en
direction  des  collégiens,  en  phase  avec  les  priorités  départementales,  qui  ont  pour
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objectifs de :

 promouvoir et faire découvrir la pratique sportive ;
 inciter au bénévolat et à la prise de responsabilité ;
 sensibiliser à l’hygiène de vie et à la santé ;
 favoriser l’intégration de jeunes en situation de handicap au sein des collèges.

Le Conseil  Départemental  du Bas-Rhin a approuvé le 22 octobre 2018, une politique
départementale du sport (cf. délibération N°CD/2018/044) qui s’articule autour de quatre
orientations fortes :

 l’Alsace, terre d'itinérances douces et de sports de nature ;
 le sport pour tous ;
 le sport : levier d'épanouissement et de réussite des collégiens ;
 l’accompagnement de l'excellence sportive, comme vecteur de développement et

d’attractivité.

1) Programme d’action proposés par le  Service Départemental  de l’Union
Nationale du Sport Scolaire du Bas-Rhin (SDUNSS 67)

Le Service Départemental UNSS 67 propose de reconduire son programme d’actions pour
les deux années à venir.

1.1 Bilan des actions entreprises en 2019

Le Service Départemental UNSS 67 a pour objet d’organiser et de développer la pratique
d’activités et de compétitions sportives ainsi que l’apprentissage de la vie associative
pour les élèves qui ont adhéré aux associations sportives des établissements du second
degré.

Il rassemble près de 23 691 licenciés dont 15 973 collégiens, répartis dans une centaine
d’associations sportives scolaires.

Au titre de la convention d’objectifs 2017/2019, le Service Départemental UNSS 67 s’est
engagé à mettre en œuvre le programme d’actions suivant :

 Action n° 1 : éducation à la santé et promotion de l’activité physique et sportive
scolaire

Afin de promouvoir l’association sportive de l’établissement, une information sous forme
d’une réunion est organisée, chaque année, dans chaque classe du Département sous
couvert du chef d’établissement, président de droit de l’association, et par les animateurs
d’associations sportives que représentent les enseignants d’EPS. 

Différents services sont également mis à disposition des enseignants par l’UNSS, tout au
long de l’année, comme :

 la réalisation et la diffusion de plaquettes promotionnelles relatives aux différents
événements organisés au niveau départemental  (Journée du Sport Scolaire, Raid
Blanc et Raid Nature) et la plaquette promotionnelle de l’UNSS ;

 la  mise  à  disposition  de  matériel  pour  l’organisation  de  manifestations
d’établissement  ou  de  district  (tonnelles  UNSS,  banderoles  du  Conseil
Départemental et de nos partenaires institutionnels, talkies-walkies, chasubles) ;

 l’achat  de  récompenses  pour  les  compétitions  aux  différents  niveaux  (district,
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interdistricts et département) ;
 la tenue de la page facebook de l’UNSS 67, où les animateurs peuvent également

promouvoir leurs associations sportives ; 
 la maintenance de l’outil de gestion OPUSS qui permet aux animateurs d’organiser

leurs événements, de publier les résultats de leurs compétitions. 

Comme  prévu  dans  la  convention,  une  plaquette  a  été  réalisée  et  diffusée  comme
vecteur de communication.
Dans le cadre de la semaine « Sentez-vous sport » avec sensibilisation à la nutrition, à la
prévention des risques cardiaques, au secourisme et au développement durable, la «
Journée du Sport Scolaire du Bas-Rhin », qui s’est tenue le 25 septembre 2019, est le
premier  temps  fort  annuel  du  sport  scolaire.  Elle  a  eu  un  franc  succès  avec  une
participation de 3 000 élèves et plus particulièrement dans les collèges du secteur de
Sélestat, de Saverne, Herrlisheim.

 Action n° 2 : le sport scolaire comme vecteur de la promotion et des valeurs
universelles

Il s’agit de favoriser l’engagement citoyen des jeunes collégiens en les incitant à assumer
des rôles de jeunes officiels (juges, arbitres, reporters, dirigeants, coaches, secouristes,
organisateurs). La responsabilisation constitue l’un des 3 axes du plan de développement
de l’UNSS : Accessibilité, Innovation, Responsabilité (AIR). 2 243 jeunes officiels ont été
formés en 2018/2019.
Pour  l’UNSS  le  sport  partagé  est  un  axe  de  son  développement  en  soutenant  les
associations sportives et les districts qui organisent des actions « sport partagé ». Ce
soutien peut être financier, matériel ou logistique.

La promotion et la sensibilisation au handicap au travers de manifestations est développé
à l’UNSS Il a permis de nombreuses découvertes ou rencontres sportives : « Com’hand »
a pu toucher 7 établissements scolaires et faire pratiquer de nombreux élèves de classes
ULIS, la  journée de sensibilisation au sport partagé le 05 juin 2019, l’atelier lors du Raid
Nature,   «  HANDI  JUDO  »,  la  semaine  olympique  et  paralympique,  Championnat
d’académie de VTT et Championnat de France de Tir à l’Arc ont été ouverts au sport
partagé…

 Action n° 3 : encourager une offre sportive diversifiée et créer de l’événementiel

Pour  amener  les  jeunes  à  investir  la  pratique  de  plein  air,  porteuse  de  nombreuses
valeurs d’effort et de partage, dans le respect des sites naturels et en lien avec les
questions environnementales, des pratiques non compétitives ont été proposées tels le
VTT,  la  course  d’orientation,  l’escalade,  la  randonnée  pédestre,  le  ski  nordique.  25
journées ont été organisées au cours de l’année 2019, au total  1 500 élèves auront
participé aux activités de plein air. 

De plus, 3 manifestations majeures ont été organisées pour promouvoir les activités de
plein air auprès des jeunes :

Le Raid Blanc organisé au Champ du Feu le 30 janvier 2019, a réuni plus de 200 élèves
dont une partie provenant d’établissements défavorisés. Malgré les conditions météo peu
favorables en raison du vent (neige présente), la journée a pu se dérouler permettant
aux jeunes de découvrir le ski et l’environnement montagnard. L’environnement et la
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convivialité ont été mis en avant.

Le Raid Warrior organisé les 28 et 29 mai 2019, est un raid itinérant d’environ 50 km
effectués sur  2  journées.  Il  s’adresse à un public  plus expérimenté avec bivouac au
Hohbuhl.  L’itinéraire  VTT  était  ponctué  d’épreuves  diverses  :  escalade,  course
d’orientation,  épreuves  coopératives.  Il  a  permis  à  une  cinquantaine  d’élèves  de
développer des compétences de courage, de persévérance.

Le Raid Nature organisé à Wangenbourg le 19 juin 2019 a rassemblé près de 350 élèves,
issus de 20 établissements. Les ateliers proposés alternaient défis sportifs (VTT, Course
d’Orientation,  Run  &  Bike…),  défis  d’adresse  (Slack-line,  sciage,  lancers…),  défis
intellectuels (quizz animaux), d’initiation (Golf) et d’ateliers d’apprentissage (secourisme)
ou de découverte (handisport). La sensibilisation à l’environnement est recherchée tout
au long de la journée : connaissance du milieu forestier, poubelles sélectives, consignes
relatives au respect des milieux naturels. L’esprit de coopération et la convivialité ont été
mis en avant.

Pour favoriser la pratique féminine et la mixité, l’UNSS 67 mène des actions spécifiques.
La règlementation des sports impose en effet dans de nombreuses activités, des critères
de mixité ou de parité qui incitent fortement les enseignants et les élèves à impliquer les
filles. Les équipes non conformes ne peuvent accéder aux compétitions académiques et
nationales.  Les  filles  sont  donc  une  pièce  indispensable  du  sport  scolaire.  Elles
représentent 44 % des licenciés pour 50 % des élèves.

Des actions spécifiques sont menées : les journées « entre filles », permettent à ces
dernières de s’investir de façon décomplexée et de partager d’importants moments de
convivialité qui contribuent à fidéliser les pratiquants.

Au cours de l’année, plus de 100 rencontres de sports collectifs ont été organisées. 
15  rencontres  promotionnelles  d’activités  plus  typiquement  féminines  (STEP,  Zumba,
danse) ont été organisées au courant de l’année.

Enfin,  les  pratiques  de  plein  air  orientées  vers  le  sport  santé  et  le  sport  bien-être
contribuent à impliquer les filles.

Une action supplémentaire a été ajoutée en 2019.

 Action n°4 : Créer un partenariat renforcé avec le SDUNSS67 pour développer des
actions de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et l’homophobie dans le cadre
du sport scolaire

En date du 04 avril 2019, le Conseil départemental du Bas-Rhin a décidé d’agir au travers
de 10 actions concrètes pour faire bouger les mentalités, pour le droit à la différence et
pour lutter contre le racisme, l’antisémitisme et la haine de l’autre : l’action N°6 : Créer
un partenariat  renforcé avec l’UNSS et l’UGSEL pour développer des actions de lutte
contre le racisme, l’antisémitisme et l’homophobie dans le cadre du sport scolaire.

Le SDUNSS 67 a inscrit en cours d’année scolaire les interventions suivantes en phase
avec les orientations du Département :

 ajouter sur l’affiche promotionnelle et sur les brochures d’inscription à l’UNSS le
message  suivant  "Avec  le  Conseil  Départemental  du  Bas-Rhin,  l'UNSS montre
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l'exemple et dit non à toutes les formes de racisme et de rejet de l'autre",

 apposer ce même message sur le t-shirt des « jeunes arbitres. Il sera utilisé dans
le cadre des compétitions.

1.2 Projet d’actions pour 2020/2021

Le Service Départemental UNSS 67 propose pour les deux années à venir le programme
d’actions suivants :

Le SDUNSS 67 poursuivra son intervention sur la formation des animateurs d’association,
et  des  jeunes  officiels,  sur  la  pérennisation  du  partenariat  UNSS-comités  et  sur
l’organisation de la journée du sport scolaire.

Le SDUNSS 67 se propose de poursuivre ses actions favorisant le sport pour tous, par
son soutien à des événements promotionnels sur les thématiques du sport partagé, du
sport  féminin  et  du  sport  de  pleine  nature-santé.  Un  projet  concernant  les  publics
décrocheurs (classes de 3e et de 4e) sera valorisé par la mise en place de journées
spécifiques par district et l’action « sport partagé » dans le cadre du championnat de
France par la discipline handi-judo.

En lien avec la politique départementale du sport, adoptée le 22 octobre 2018 et dans le
cadre de la convention d’objectifs 2017-2019 conclue avec l’UNSS, le Département du
Bas-Rhin s’est engagé à soutenir l’organisation d’une action spécifique permettant aux
collégiens de s’inscrire dans un parcours de découverte des pratiques et des sites de
sports de nature, les défis scolaires nature. 

En raison de la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid 19, les défis scolaires qui
devaient avoir lieu le 17 juin 2020 sur 3 sites : Wangenbourg, Villé et Niederbronn ont
été annulés et reportés en 2021. Le quatrième site de la Ballastière, prévu initialement, a
été  abandonné faute  de collèges participants.  Environ 1 000 participants,  encadrants
compris étaient inscrits à l’édition 2020. Sur chaque site, les collégiens devaient évoluer
en  binôme et  effectuer  18  ateliers  comme par  exemple  :  VTT,  course  d’orientation,
secourisme, RunBike, slack-line, sciage, sensibilisation à l’environnement, aux gestes qui
sauvent, ceci-foot, tir à la sarbacane, faire un feu, biathlon, frisbee… 
Le  SDUNSS  67  avait  engagé  des  frais  pour  préparer  l’édition  2020  que  le  Conseil
Départemental prendra en charge à hauteur de 1 500 € en 2020.
En 2021, le Conseil départemental du Bas-Rhin participera financièrement à l’évènement
à  hauteur  de  10  000  €.  Cette  participation  sera  actée  dans  la  nouvelle  convention
d’objectifs, qui doit être conclue entre le Département du Bas-Rhin et le SDUNSS 67 pour
la  période 2020-2021. Il  a également proposé d’accompagner le  SDUNSS 67 sur  les
questions techniques et logistiques.

Le Département du Bas-Rhin interviendra également dans le cadre de la convention à
conclure, pour soutenir  l’organisation de championnat de France UNSS de Rugby qui
devait initialement se dérouler du 26 au 28 mai 2020 à Illkirch. En raison de la crise
sanitaire liée à la pandémie du Covid 19, cet évènement sportif a été reportée du 18 au
20 mai 2021.

Le Service Départemental UNSS 67 souhaite poursuivre le partenariat avec le Racing
Club de Strasbourg (RCS) dans le cadre des finales départementales de sports collectifs
UNSS qui  auront  lieu  en  2021.  Il  souhaiterait  que  les  professionnels  du  RCS soient
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présents lors de cet évènement et qu’ils se prêtent à une séance de selfies et/ou qu’ils
remettent quelques cadeaux aux jeunes sportifs.

En 2019, le Département a soutenu le Service Départemental de l’UNSS 67 à hauteur de
13 600 € : 9 600 € subvention annuelle + 4 000 € pour la mise en place des actions de
lutte contre le racisme.

Le SDUNSS 67 sollicite un nouveau partenariat pour la réalisation de son plan d’actions
dont le coût s’élève annuellement à 150 680.00 €.

Il  est  proposé à la  Commission Permanente d’attribuer  au Service Départemental  de
l’Union Nationale du Sport Scolaire 67 une subvention de 11 100 € (9 600 € subvention
annuelle + 1 500 € pour les frais engagés pour les Défis Scolaires Nature) pour 2020 et :

-  d’approuver les  termes du projet  de convention pluriannuelle  d’objectifs  à  conclure
entre le Département et le Service Départemental de l’Union Nationale du Sport Scolaire
67 pour la période 2020-2021 ;

- de décider que cette subvention de 11 100 € pour l’année 2020, sera versée selon les
modalités suivantes :

·  le  versement  de  la  subvention  interviendra  en  une  fois  après  la  décision  de  la
Commission Permanente et au vu de la présente convention signée.

La Commission thématique Enfance, Famille et Education a émis, le 21 septembre 2020
un avis favorable au projet d’attribution d’une aide départementale en 2020 à hauteur de
11 100 € en faveur du Service Départemental de l’Union Nationale du Sport Scolaire 67,
tel que présenté dans l’annexe au présent rapport.
 

2) Programme  d’action  proposés  par  l’Union  Générale  Sportive  de
l’Enseignement Libre Alsace (UGSEL Alsace)

L’UGSEL Alsace propose de reconduire son programme d’actions pour les deux années à
venir.

1.1 Bilan des actions entreprises en 2019

L’UGSEL Alsace accorde une place prépondérante aux activités corporelles et sportives
comme vecteurs de relation pour se développer au niveau moteur sensoriel et physique,
au niveau spirituel, moral, affectif et social.

Elle compte 3 987 licenciés répartis dans 9 associations présentes dans les collèges de
l’enseignement privé.  Des  pôles  animations,  compétitions,  événements,  prévention et
éducation santé et formation ont été mis en place par l’UGSEL Alsace pour réaliser les
actions inscrites dans la convention d’objectifs.

Au titre de la convention d’objectifs 2017/2019, le comité a poursuivi les objectifs de
développement suivant :

 Favoriser et développer la pratique d'activités physiques et sportives pour une
implication des jeunes à la prise de responsabilité ;

Commission Permanente du 15 octobre 2020 - CP/2020/336
6 / 9



 Intégrer des jeunes en situation de handicap ;
 Faire preuve de solidarité ;
 Faire de la prévention éducation santé ;
 Organiser une manifestation exceptionnelle.

Une action supplémentaire a été ajoutée en 2019.
 Action n°6 :  Créer  un partenariat  renforcé  avec l’UGSEL pour  développer  des

actions de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et l’homophobie dans le cadre
du sport scolaire

La journée du sport scolaire, organisée en septembre 2019, a rassemblé 800 élèves de
6e devant le Parlement Européen pour lancer l’année du sport scolaire et la rentrée de
l’UGSEL.

Un appel est lancé pour développer le sport féminin, la team UGSEL « Just for us Girls »
était  représentée  au  stade  de  la  Meinau  lors  de  la  manifestation  Femme  de  Cœur
(Femme de foot) où elles ont fait de la zumba.

La team UGSEL Alsace s’engage auprès  du Conseil  Départemental  du Bas-Rhin  pour
lutter contre les discriminations et toutes sortes de rejet dans le sport et en particulier
dans le sport scolaire...

La première action a eu lieu lors du forum des Carrières à Walbourg, le 24 mai 2019. La
matinée était destinée à l’orientation et l’après-midi a été consacrée à un moment de
convivialité sportive.

Plus de 900 élèves de 4ème ont pu se retrouver pour se confronter, se rencontrer ou
même se supporter dans le respect des différences et dans la convivialité sur l’ensemble
des ateliers sportifs.

Le logo COEXIST, créé par le Département du Bas-Rhin, a été associé à la mascotte
UGSY et au slogan de l’UGSEL « Eduquer tout un sport ». Avant chaque atelier le logo
COEXIST a été présenté aux collégiens et un échange a eu lieu sur la notion de respect
des différences dans le sport. 

La mise en place d’une organisation dynamique, plus transversale sur des événements
mixtes,  et  la  rencontre  de  personnes  en  situation  de  handicap  moteur,  sensoriel  et
cognitif a permis de changer le regard des jeunes. Les actions en partenariat avec le
Comité de Basket-Ball  ont également favorisé la pratique du Handi-basket, de même
pour l’animation « Cécifoot » en partenariat avec le District de Football et Hand-fauteuil
avec le Comité de Handball.

L’objectif de l’association est de permettre au plus grand nombre de licenciés d’accéder
aux  championnats  départementaux  et  nationaux,  ainsi  des  rencontres  sportives  en
partenariat avec les comités, fédérations et ligues sportives sont organisées (tournois
dans les sports dits « classiques »). 500 licenciés ont pu s’inscrire dans 10 activités
sportives  féminines  comme  la  gymnastique  rythmique  et  sportive,  le  badminton,  le
volley-ball,  le  basket-ball…  en  apportant  une  attention  particulière  sur  de  nouveaux
concepts, tel un cours collectif de zumba, ce qui a permis une intégration plus grande des
filles dans le sport scolaire.

Pour favoriser l’intégration et valoriser un projet par équipe, l’UGSEL Alsace organise
chaque année une course contre la faim, à laquelle quatre établissements (650 élèves)

Commission Permanente du 15 octobre 2020 - CP/2020/336
7 / 9



ont participé en 2019.

Afin de contribuer à la prévention et à la sensibilisation des jeunes aux questions de
santé, l’UGSEL a mis en place une formation « Prévention et Secours Civiques de Niveau
1 ».

L’UGSEL Alsace a organisé une manifestation exceptionnelle « les finales nationales du
challenge Basket scolaire FFBB – UGSEL – UNSS » qui ont eu lieu du 14 au 17 juin 2018.

1.2 Projet d’actions pour 2020/2021

L’UGSEL Alsace souhaite poursuivre les actions engagées en 2019 sur les deux années à
venir :

 Favoriser et développer la pratique d'activités physiques et sportives ;
 Intégrer des jeunes en situation de handicap ;
 Proposer des animations, des événements afin de développer l’esprit de solidarité

et l’ouverture aux autres et l’implication des jeunes à la prise de responsabilité ;
 Développer des actions de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et l’homophobie

dans le cadre du sport scolaire ;
 Faire de la prévention, de l’éducation autour des questions de santé : obésité,

sédentarité, addictions, alimentation ;
 Organiser des manifestations exceptionnelles.

L’UGSEL Alsace en propose de nouvelles :

 Favoriser et développer la pratique d'activités physiques et sportives féminines ;

 Vivre l’écologie par le sport : initier des projets sportifs permettant une approche
ludique et variée des problèmes environnementaux ;

 Créer une dynamique olympique dans les collèges ;

En 2019, Le Département a soutenu l’UGSEL Alsace à hauteur de 3 380 € : 2 880€
subvention annuelle + 500 € pour les actions de lutte contre le racisme.

L’UGSEL Alsace sollicite un nouveau partenariat pour la réalisation de son plan d’actions
dont le coût s’élève annuellement à 45 580 €.

Il est proposé à la Commission Permanente d’attribuer à l’UGSEL Alsace une subvention
de 4 000 € pour 2020 et :

-  d’approuver les  termes du projet  de convention pluriannuelle  d’objectifs  à  conclure
entre le Département et l’UGSEL Alsace pour la période 2020-2021 ;

- de décider que cette subvention de 4 000 € pour l’année 2020, sera versée selon les
modalités suivantes :

·  le  versement  de  la  subvention  interviendra  en  une  fois  après  la  décision  de  la
Commission Permanente et au vu de la présente convention signée.

La Commission thématique Enfance, Famille et Education a émis, le 21 septembre 2020
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un avis favorable au projet d’attribution d’une aide départementale en 2020 à hauteur de
4 000 € en faveur de l’UGSEL Alsace, tel que présenté dans l’annexe au présent rapport.

Code enveloppe
bubgétaire 

Imputation M52 Crédits prévus 
Crédits

disponibles 
Crédits proposés

15274 65-6574-28 98 000,00 € 57 474,00 € 15 100,00 €

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, décide : 
 
-  d'attribuer des subventions d'un montant total  de 15 100,00 € selon la répartition
suivante : 
- une subvention de 11 100 € pour l’année 2020, sera versée à l’Union Nationale du
Sport Scolaire 67 pour la période 2020-2021 ; 
- une subvention de 4000 € pour l’année 2020, sera versée à l’UGSEL Alsace 
Le  versement  des  subventions  interviendra  en  une  fois  après  la  décision  de  la
Commission Permanente et au vu des présentes conventions signées. 
 
- d’approuver les termes du projet de convention pluriannuelle d’objectifs  à conclure
entre le Département et le Service Départemental de l’Union Nationale du Sport Scolaire
67 pour la période 2020-2021 ; 
 
 
 
-  d’approuver les termes du projet de convention pluriannuelle d’objectifs  à conclure
entre le Département et l’UGSEL Alsace pour la période 2020-2021 ; 
 
 
 
 - d’autoriser le Président à signer lesdites conventions.· 
 

Strasbourg, le 06/10/20
Le Président du Conseil Départemental

Frédéric BIERRY
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